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Membre du Groupement de Commandes 

COVALOM - Société Publique Locale 
145, rue du Breuil 
54230 NEUVES MAISONS 
 

Tél. : 03.54.95.62.41 
Courriel : bfremiot@cc-mosellemadon.fr 
secretariat-covalom@cc-mosellemadon.fr 

 

Objet du Marché 

MARCHÉ DE GESTION 
DU BAS DE QUAI DES DÉCHETERIES – 2019_AOO_01 

Lot n° 1 : Location, rotation et transport des bennes  
de déchets non dangereux des déchèteries (2019_AOO_01_1) 

 

 

Marché passé en application des articles - L2124-1 et L2124-2, R2124-1 et R2124-2-1°, R2131-
16-1° et R2131-17, R2161-2 à R2161-5  (procédure d’appel d’offres ouvert) et L2125-1-1°, 
R2121-8, R2162-1 à R2162-6 et R2162-13 et R2162-14 (accord-cadre sans minimum et sans 
maximum et un opérateur économique) du Code de la Commande Publique 2019 

 

 Référence de la décision d’assemblée 

Délibérations n° 2018-06-36 en date du 13 décembre 2018 et n° 2019-02-05 du 28 Février 2019 
du Conseil Communautaire CC2T 
Résolution en date du 11 Décembre 2018 du Conseil d’Administration COVALOM 

 

Représentant du Pouvoir Adjudicateur (RPA) 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes Terres Touloises  
ou son représentant dûment habilité  
Monsieur le Président Directeur Général de la COVALOM 
ou son représentant dûment habilité 

 

Date limite de réception des offres 

Le jeudi 16 Mai 2019 à 12h 00  

 
  

http://terrestouloises.e-marchespublics.com/
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1. PREAMBULE 

 

La Communauté de Communes Terres Touloises (CC2T - 41 communes), la société publique locale 

COVALOM pour les communautés de communes Moselle et Madon (CCMM - 19 communes) et du 

Pays de Colombey et du Sud Toulois (CCPCST - 39 communes) ont décidé de lancer leurs marchés 

de gestion des déchèteries à l’échelle de leurs 3 territoires, soit 86 680 habitants.  

 

Pour ce faire, un groupement de commande a été créé dont la Communauté de Communes Terres 

Touloises est coordinatrice. Ce marché concerne actuellement trois déchèteries. Durant l’exécution 

du présent marché, la CC2T intégrera une deuxième déchèterie à savoir la déchèterie de 

Fontenoy-Sur-Moselle pour laquelle ses marchés s’achèvent le 17 décembre 2019. La CC2T et 

la CCMM se doteront d’un équipement supplémentaire dans la durée de ce marché.  

 

La TEOMi est en place sur 2 territoires : CC2T et CCMM. 

Sur le territoire de la CC2T, elle est opérationnelle depuis 2014, avec une tarification basée sur les 

levées de bacs et les dépôts de sacs d’ordures (conteneurs enterrés) de l’année n-1. 

Sur le territoire de la CCMM, elle est opérationnelle depuis 2019, avec une tarification également 

basée sur les levées de bacs, ainsi que le volume du bac mis à disposition des foyers. 

 

Les déchets des communautés de communes : 

- Moselle et Madon 

- du Pays de Colombey et du sud toulois 

sont gérés par la société publique locale (SPL) COVALOM depuis 2013. Ainsi l’exploitation des sites 

de collecte décrits ci-dessous, concernant ces 2 collectivités, a été transférée à COVALOM. 

 

2. PERIMETRE DU MARCHE GLOBAL 

La gestion du haut de quai est assurée en régie pour les trois collectivités. Les gardiens sont formés 

pour répondre aux attentes des usagers et des sociétés responsables du traitement des déchets 

collectés. 
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2.1. COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES TOULOISES (CC2T) 

 

La Communauté de Communes Terres Touloises regroupe 41 communes et 45 901 habitants 

permanents (selon les chiffres du dernier recensement INSEE 2018), dont 30 785 habitants en 

secteur urbain et 15 116 habitants en secteur rural : 

- Andilly 

- Aingeray 

- Ansauville  

- Avrainville 

- Bicqueley 

- Bois-de-Haye  

- Boucq  

- Bouvron  

- Bruley  

- Charmes-la-Côte  

- Chaudeney-sur-

Moselle  

- Choloy-Ménillot  

- Domèvre-en-Haye  

- Domgermain  

- Dommartin-les-Toul  

- Ecrouves  

- Foug 

- Francheville 

- Fontenoy-sur-Moselle 

- Gondreville 

- Grosrouvres  

- Gye  

- Jaillon 

- Lagney  

- Laneuveville-derrière-

Foug  

- Lay-Saint-Rémy  

- Lucey  

- Manoncourt-en-

Woevre  

- Manonville  

- Ménil-la-Tour  

- Minorville  

- Noviant-aux-Prés  

- Pagney-Derrière-

Barine  

- Pierre-la-Treiche  

- Royaumeix  

- Sanzey  

- Toul  

- Tremblecourt  

- Trondes  

- Villey-le-Sec 

- Villey-Saint-Etienne. 

 

L’accès aux deux déchèteries communautaires (Toul et Fontenoy-sur-Moselle) est actuellement régi 

par un contrôle d’accès via des cartes distribuées aux foyer du territoire. Ces cartes donnent droit à 

crédit de 18 passages/an.  

Les objectifs poursuivis par la mise en place du contrôle d’accès sont les suivants : 

• Limiter l’accès aux particuliers et ainsi maîtriser l’origine des apports (pas d’accès aux 

professionnels, associations, …); 

• Massifier les apports et réduire le nombre de véhicules sur le site et/ou en attente 

(fluidification des accès) 

• Effectuer des statistiques sur les dépôts effectués et la fréquentation afin d’adapter au 

mieux le service aux besoins des habitants. 

 

Néanmoins afin de permettre aux habitants éloignés des déchèteries d’avoir accès à ce service, des 

conventions ont été signés entre la Communauté des Communes Terres Touloises et les 
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Communautés de Communes limitrophes pour permettre à ceux- ci d’accéder aisément à une 

déchèterie à savoir : 

• Une convention permet aux habitants de Gye (231 habitants), et Bicqueley (923 

habitants) d’accéder à la déchèterie d’Allain.  

• Une seconde convention permet aux habitants d’Ansauville (85 habitants), Domèvre-

en-Haye (396 habitants), Grosrouvres (60 habitants), Manonville (244 habitants), 

Minorville (242 habitants), Noviant-aux-Près (268 habitants) et Tremblecourt (193 

habitants) d’accéder à la déchèterie de Bernecourt. 

 

La déchèterie de Toul est une installation classée soumise à la loi n°76-663 du 21 septembre 2000 

et a ses textes d'application. Suite à la modification de la nomenclature portant sur les rubriques 2710, 

cette installation relevant dorénavant des rubriques 2710-1 et 2710-2, la Communauté de Communes 

Terres Touloises a déposé un dossier d’enregistrement sous la rubrique 2710-2-b. Un arrêté 

d’enregistrement a été délivré le 23 octobre 2015. 

 

La déchèterie de Fontenoy-sur-Moselle est une installation classée soumise à la loi n°76-663 du 21 

septembre 2000 et a ses textes d'application. Suite à la modification de la nomenclature portant sur 

les rubriques 2710, cette installation relevant dorénavant des rubriques 2710-1 et 2710-2, la 

Communauté de Communes Terres Touloises a déposé une demande d’antériorité. 

 

L’intégration ou le retrait d’une nouvelle commune ne pourra remettre en cause les détails du marché, 

les tonnages supplémentaires seront réglés dans les mêmes conditions que le BPU le cas échéant. 

 

La CC2T dispose de deux plateformes de déchets verts situées à Dommartin-lès-Toul et Bois-de-

Haye composée de deux quais pour des bennes Ampliroll de 30 m3 où la population y déposent en 

vrac les déchets verts. Le site n’a pas de gardien. Il est précisé qu’il y a un contrôle visuel lors des 

surveillances et un retrait en surface des sacs plastiques. 

 

La CC2T dispose aussi de six plateformes de stockage de déchets verts, sur les communes 

d’Aingeray, Avrainville, Lay Saint Rémy, Minorville, Trondes et Villey Le Sec et de trois plateformes 

de compostage sur les communes de Domgermain, Foug et Pierre-la-Treiche. Elles font l’objet 

d’intervention de broyage et de criblage. 

Durant l’exécution du présent marché, la CC2T créera de nouvelles plateformes déchets verts 

composées de deux quais. Une fois en service ces plateformes seront intégrées au présent marché. 
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2.2. COMMUNAUTES DE COMMUNES MOSELLE ET MADON (CCMM) 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSELLE ET MADON regroupe 19 communes et 29 335 

habitants permanents (selon les chiffres du dernier recensement INSEE 2017 entrés en vigueur au 

1er janvier 2019) : 

- Bainville Sur Madon 

- Chaligny 

- Chavigny 

- Flavigny Sur Moselle 

- Frolois 

- Maizières 

- Maron 

- Marthemont 

- Méréville 

- Messein 

- Neuves-Maisons 

- Pierreville 

- Pont Saint Vincent 

- Pulligny 

- Richardménil 

- Sexey-aux-Forges 

- Thélod 

- Viterne 

- Xeuilley

 

 

La déchèterie, sise Parc d’activité Moselle Rive Gauche, Rue Pierre Emile Martin à MESSEIN 

(54 850), est une installation classée soumise à la loi n°76-663 du 21 septembre 2000 et à ses textes 

d'application. Elle bénéficie d’un arrêté d’enregistrement en date du 23 novembre 2016 et relève de 

la rubrique 2710-2-b de la nomenclature en vigueur. La déchèterie est aménagée pour la collecte des 

encombrants, matériaux et produits triés apportés par le public. 

 

Cette déchèterie est accessible gratuitement aux particuliers des 19 communes de la CCMM. L’accès 

est autorisé sous conditions financières aux associations, administrations et professionnels du 

territoire. 

 

L’intégration ou le retrait d’une nouvelle commune ne pourra remettre en cause les détails du marché, 

les tonnages supplémentaires seront réglés dans les mêmes conditions que le BPU. 

 

La CCMM dispose également de bennes à déchets verts disposés dans certaines communes du 

territoire : 

- Flavigny-sur-Moselle 

- Frolois 

- Maron 

- Méréville 

- Messein  

- Pierreville 

- Pulligny 

- Richardémnil 

- Sexey-aux-Forges 

- Thélod 

- Viterne
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Les habitants de ces communes y déposent leurs déchets verts en vrac. La localisation de ces 

bennes est présentée dans l’annexe 1. 

La réhabilitation de l’ancienne déchèterie est prévue courant de l’année 2019 en zone d’apport 

volontaire, non gardiennée. Les usagers pourront y déposer leurs emballages en verre, leurs papiers, 

leurs textiles et leurs déchets verts. 

 
2.3. COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE COLOMBEY ET DU SUD TOULOIS 

(CCPCST) 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE COLOMBEY ET DU SUD TOULOIS regroupe 

37 communes et 11 144 habitants permanents (selon les chiffres du dernier recensement INSEE 

2017 entré en vigueur au 1er janvier 2019) : 

- Aboncourt 

- Allain 

- Allamps 

- Bagneux 

- Barisey-au-Plain 

- Barisey-la-Côte 

- Battigny 

- Beuvezin 

- Blénod-lès-Toul 

- Bulligny 

- Colombey-les-Belles 

- Courcelles 

- Crépey 

- Crézilles 

- Dolcourt 

- Favières 

- Fécocourt 

- Gélaucourt 

- Gémonville 

- Germiny 

- Gibeaumeix 

- Grimonviller 

- Mont l'Etroit 

- Mont le Vignoble 

- Moutrot 

- Ochey 

- Pulney 

- Saulxerotte 

- Saulxures-les-Vannes 

- Selaincourt 

- Thuilley-aux-

Groseilles 

- Tramont-Emy 

- Tramont-Lassus 

- Tramont-Saint-André 

- Uruffe 

- Vandeléville 

- Vannes-le-Châtel 

 

 

La déchèterie, sise ZAE En Prave rue Joseph Marius Millot à Allain, est une installation classée 

soumise à la loi n°76-663 du 21 septembre 2000 et à ses textes d'application. Elle bénéficie d’un 

arrêté d’enregistrement daté du 16 avril 2018. La déchèterie est aménagée pour la collecte des 

encombrants, matériaux et produits triés apportés par le public. 

 

Cette déchèterie est accessible gratuitement aux particuliers des 37 communes de la CCPCST. 

L’accès est autorisé sous conditions financières aux associations, administrations et professionnels 

du territoire. 

 



     

 

Cahier des Clauses Techniques Particulières 
 9/40 

L’intégration ou le retrait d’une nouvelle commune ne pourra remettre en cause les détails du marché, 

les tonnages supplémentaires seront réglés dans les mêmes conditions que le BPU. 

 

3. DESCRIPTION DES SITES DE COLLECTE 

3.1. CC2T 

 

La Communauté de Communes Terres Touloises est gestionnaire de deux déchèteries, celle de Toul 

et celle de Fontenoy-sur-Moselle. 

La déchèterie de Toul est située Chemin du Longeau à TOUL, en bordure du RD 904. 

 

 

 

Description des installations présentes sur le site au 1er janvier 2019  

- 14 aires bétonnées de 7,30mX3m en contrebas du quai, correspondant aux emplacements 

des 14 bennes métalliques 

- Un circuit de collecte des bennes en bas de quai pour les prestataires de service ; 

- Deux conteneurs d’entreposage des D3E ; 

- Deux conteneurs d’entreposage pour les DDS ; 

- Un conteneur pour les huiles minérales ; 

- Des conteneurs pour la collecte des piles ; 

- Un conteneur pour des bidons souillés, ... 

- Un bâtiment d’exploitation ; 

DECHETERIE 
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- Une clôture de hauteur de 2,00 m, avec portails d’accès fermés à clés en dehors des heures 

d’ouverture ; 

- L’éclairage du site ; 

- Un système de vidéoprotection ; 

- Un système de contrôle d’accès 

- Un bassin de rétention pour les eaux pluviales 

- L’alimentation en eau potable, électricité et téléphone dans le bâtiment d’exploitation ; 

- Une réserve incendie de 120 m3 ; 

- Des auvents métalliques avec une hauteur de 4,40 m depuis le bas de quai pour les deux 

auvents installés au-dessus des bennes et une hauteur de 3,00 m depuis le bas de quai pour l’auvent 

installé au-dessus des armoires de stockages D3E/DDS 

 

La déchèterie de Fontenoy-sur-Moselle est située RD 90 sur la Route de Gondreville. 

 

 

 

Description des installations présentes sur le site au 1er janvier 2019  

- 8 aires bétonnées de 7,30mX3m en contrebas du quai, correspondant aux emplacements des 

8 bennes métalliques ; 

- Une aire bétonnée en bas de quai réservé pour les bennes de réserves et la benne gravats ; 

- Un circuit de collecte des bennes en bas de quai pour les prestataires de service ; 

- Un bâtiment d’entreposage des D3E ; 

- Deux conteneurs d’entreposage pour les DDS ; 

- Un conteneur pour les huiles minérales ; 

DECHETERIE 
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- Des conteneurs pour la collecte des piles ; 

- Un conteneur pour des bidons souillés, ... 

- Un bâtiment d’exploitation ; 

- Une clôture de hauteur de 2,00 m, avec portails d’accès fermés à clés en dehors des heures 

d’ouverture ; 

- L’éclairage du site ; 

- Un système de vidéoprotection ; 

- Un système de contrôle d’accès 

-- L’alimentation en eau potable, électricité et téléphone dans le bâtiment d’exploitation ; 

- Un poteau incendie en face du site ; 

- Un auvent métallique avec une hauteur 3,50 m depuis le bas de quai au-dessus des armoires 

de stockages DDS 

 

3.2. CCMM 

3.2.1. Déchèterie communautaire 

 

La Communauté de Communes Moselle et Madon est propriétaire d’une déchèterie située sur la 

commune de Messein, située à l’entrée du Parc d’activité Moselle Rive Gauche, rue Pierre emile 

Martin, en face du site de COGESUD. 
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Description des installations présentes sur le site au 1er janvier 2019 : 

- 2 locaux d’entreposage pour les DDS : avec un conteneur pour les huiles minérales, un 

magasin de stockage pour les fûts d’huile alimentaire, des étagères métalliques type 

caillebotis. Chaque local possède sa rétention propre. 

- Un local d’entreposage des pneus, 

- 2 locaux d’entreposage des gros électro-ménagers (GEM) froid, hors-froid, et écrans, dont une 

partie sur rétention, 

- 2 abris conteneur pour les lampes et les néons, 

- 1 abri fûts pour les piles 

- Une aire bétonnée permettant le stockage : d’une benne couverte dédiée aux petits appareils 

ménagers (Eco-Systèmes), une benne dédiée aux déchets verts, une benne pour les sacs de 

tri, 

- 3 points d’apport volontaire pour les emballages en verre, 

- 3 points d’apport volontaire pour les papiers, 

- 1 conteneur pour les vêtements, textiles, chaussures usagées 

- Un escalier de service avec portillon, 
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- 9 aires bétonnées en contrebas du quai, correspondant aux emplacements des 9 bennes 

métalliques. Les 2 quais à gravats sont équipés de trémies basculantes. 

- Une aire de stockage des bennes en bas de quai pour les prestataires de service, 

- Un bâtiment de gardiennage, 

- Une clôture de hauteur de 2,00 m, avec portails d’accès fermés à clés en dehors des heures 

d’ouverture 

- L’éclairage du site, 

- L’alimentation en eau potable, électricité et téléphone au local de gardiennage. 

 

3.2.2. L’Appoint tri 

La CCMM est également propriétaire de l’ancienne déchèterie, sise 832 quai Cugnot à Neuves-

Maisons (54230) qui fera l’objet d’une réhabilitation dans le courant 2019. Ce site portera le nom de 

L’Appoint Tri. Il sera constitué de : 

- 6 aires bétonnées en contrebas du quai, 

- 1 local en contrebas de quai, 

- 2 ou 3 points d’apport volontaire pour les emballages en verre,  

- 2 ou 3 points d’apport volontaire pour les papiers, 

- 1 ou plusieurs points d’apport volontaire pour les vêtements, textiles, chaussures usagées, 

- 1 escalier de service, 

- 1 portail fermé à clef, 

- Une clôture de hauteur de 2,00 m,  

- L’éclairage du site. 

 

 

3.3. CCPCST 

La Communauté de Communes du Pays de Colombey et du sud toulois est propriétaire d’une 

déchèterie située sur la commune d'Allain, rue Joseph Marius Millot, ZAE En Prave. 
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Description des installations présentes sur le site au 1er janvier 2019 : 

- 13 aires bétonnées en contrebas du quai, correspondant aux emplacements des 13 bennes 

métalliques. 2 quais à gravats sont équipés de rehausse permettant d’avoir les bennes à 

bonne hauteur. 

- Une surface de collecte des bennes en bas de quai pour les prestataires de service, 

- 1 hangar pour l’entreposage des pneus, 

- 2 conteneurs d’entreposage des D3E, 

- Un conteneur d’entreposage pour les DDS, 

- Un conteneur pour les huiles minérales, 

- Des fûts pour la collecte des piles, 

- 2 abris conteneur pour les lampes et les néons, 

- 1 magasin de stockage pour le fût d’huile alimentaire, 

- Un bâtiment de gardiennage, 

- 1 point d’apport volontaire pour les emballages en verre, 

- 1 point d’apport volontaire pour les papiers, 

- Un conteneur pour les vêtements, textiles, chaussures usagées, 
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- Une clôture de hauteur de 2,00 m, avec 2 portails d’accès fermés à clés en dehors des heures 

d’ouverture, 

- L’éclairage du site, 

- Un déshuileur /débourbeur, 

- Un filtre à sable, 

- L’alimentation en eau potable, électricité et téléphone au local de gardiennage. 

Un poteau d'incendie se trouve à proximité du site. 

 
 

4. OBJET DU MARCHE 

La prestation faisant l’objet du présent marché comprend l'exploitation du bas de quai des déchèteries 

actuelles et à venir, des plateformes déchets verts de Dommartin-lès-Toul, de Bois-de Haye et avenir 

et des bennes déchets verts implantées sur le territoire de la CCMM.  

La déchèterie de Fontenoy-Sur-Moselle gérée par la Communauté de Commune Terres Touloises 

sera concernée par le présent marché à compter du 18 décembre 2019. 

Il est scindé en 6 lots soit :  

 

Lot n°1 : La mise à disposition, l’enlèvement et le transport des bennes pour : 

- Déchets « ultimes » (Tout venant) 

- Bois 

- Gravats 

- Cartons 

- Déchets verts 

- Ferrailles 

- Pâtres et dérivés 

- Sacs de tri (emballages recyclables) 

- Benne de réserve 

 

Il est demandé une rotation des bennes de façon à avoir toujours une benne en capacité d’accueillir 

les déchets des usagers, ainsi que leur évacuation et leur transport vers les sites de 

traitement/recyclage/valorisation. 

NB : les 3 collectivités ont contractualisé avec Eco-Mobilier. Des conventions peuvent être mises en 

place entre la collectivité, le candidat et le prestataire d’Eco-Mobilier, afin que le candidat puisse 

assurer la rotation interne des bennes du prestataire d’Eco-Mobilier, en dehors des heures 

d’intervention de ce dernier. 

 

Lot n°2 : Le recyclage/valorisation du bois, hors Eco-Mobilier, dans des filières appropriées et dans 

le respect de la réglementation en vigueur et à venir. 
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Lot n°3 : Le recyclage/valorisation des gravats dans des filières appropriées et dans le respect de 

la réglementation en vigueur et à venir. 

 

Lot n°4 : Le recyclage/valorisation des déchets verts dans des filières appropriées et dans le respect 

de la réglementation en vigueur et à venir. 

 

Lot n°5 : La collecte, le transport et le traitement des Déchets Dangereux Spécifiques (DDS), hors 

EcoDDS, dans des filières appropriées et dans le respect de la réglementation en vigueur et à venir. 

 

Lot n°6 : Le transfert et le traitement du plâtre et dérivés. 

 

Ce marché ne comprend pas le traitement des déchets « ultimes ». Cette prestation fait partie d’un 

autre appel d’offres. 

A ce jour, les déchets ultimes sont déchargés sur le site de LORVAL (exploité par SUEZ) sis RD 904 

à la sortie de Toul direction Verdun pour les déchèteries de Allain, Fontenoy-Sur-Moselle et Toul. 

Pour la déchèterie de Messin, les déchets ultimes sont déchargés sur l’incinérateur de Ludres 

(exploité par VEOLIA).  

 

5. DESCRIPTION DES PRESTATIONS DU LOT N°1 

Le candidat aura l’obligation de :  

➢ Mettre à disposition des bennes pour la collecte des Déchets Non Dangereux (DND) et assurer 

leur entretien, 

➢ Procéder à l’enlèvement des bennes dans le respect des délais d’intervention et les remplacer 

par des vides, 

➢ Transporter les bennes vers leurs lieux de traitement, conformément aux dispositions du code 

de la route et de la réglementation sur le transport des déchets. 

 

Une variante est également demandée par les membres du groupement. Elle concerne la mise à 

disposition d’un quai de transfert, si possible couvert, vue d’une massification, pour le déchargement, 

le stockage du plâtre et de ses dérivés et le rechargement dans les camions mis à disposition par le 

titulaire du lot n°6. Le transfert (après massification) et le traitement relèveront des prestations du lot 

n°6. 
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Les quantités citées après sont celles estimés sur les tonnages 2018 et sont données à titre indicatif : 

 

 

Afin d’éviter des surcoûts au maître d’ouvrage le quai de transfert doit être situé dans une zone 

déterminée à partir des différents points de référence (quatre déchèteries), tel que jointe en annexe 

(distance approximative de 30 kilomètres maximum de chacun des sites. 

Cf. Carte de localisation de la zone la plus adaptée aux trois collectivités pour le quai de transfert. 

 

Le candidat proposera un quai de transfert adapté aux contraintes de chacun des maîtres d’ouvrage 

pour l’économie du service et en précisera sa localisation. Il devra être intégré à l’intérieur du secteur 

de base des 3 collectivités.  

 

Le centre de transfert sera le point de livraison du plâtre et de ses dérivés. 

 

6. FONCTIONNEMENT DES DECHETERIES 

Les horaires d’ouvertures des déchèteries sont présentés en annexe 2. 
6.1. Quantités et rotations 

Déchets 
produits en 2018 

CC2T CCPCST CCMM 

Toul Fontenoy Allain Neuves-Maisons 

Tonnages  Rotations  Tonnages Rotations Tonnages Rotations Tonnages Rotations 

Déchets ultimes 
déchèteries 

1 667 t 637 
547 t 179 

854 t 243 2 133 t 689 

Déchets ultimes hors 
déchèterie sur 
périmètre CCT 

60 t 42 
/ / 

/ / / / 

Bois 738 t 283 301 t 130 477 t 151 910 t 344 

Gravats 1 661 t 292 511 t  88 693 t 107 2 891 t 427 

Déchets verts 1 081 t 372 347 t 114 13 t(1) 5(1) 733 t 304 

Ferrailles 197 t 192 84 46 113 t 50 265 t 119 

Cartons 159 t 223 66 106 88 t 99 176 t 251 

TOTAL/CC 7 419 t 2 704 / / 2 238 t 656 7 107 t 2 134 

Tonnage total  16 764 tonnes 

Nombre de rotations  5 494 rotations 

Déchèteries 
CC2T CCPCST CCMM 

Toul Fontenoy-sur-Moselle Allain Neuves-Maisons 

Déchets Tonnages Rotations Tonnages Rotations Tonnages Rotations Tonnages Rotations 

Plâtres et 
dérivés 

210 t 60 50 t 15 70 t 20 175 t 50 

Total Tonnages 505 tonnes 

Total Rotations 145 rotations 
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6.2. Fréquentation 

6.2.1. CC2T 

 

Un contrôle d’accès a été installé sur la déchèterie de Toul depuis le 04/06/18. Le tableau ci-après 

récapitule la fréquentation du site. Il y a eu un total de 25 627 passages en 7 mois.  

 

juin juillet aout septembre octobre novembre décembre 

3 484 3 813 4 573 3 702 4 004 3 135 2 858 

 

La déchèterie de Fontenoy-sur-Moselle a été également équipe d’un contrôle d’accès qui a été mis 

en service le 21/01/2019. Néanmoins les chiffres de fréquentation estimés représentent environ la 

moitié de la fréquentation du site de Toul. 

 
6.2.2. CCMM et CCPCST 

 

Ne disposant pas de dispositif de régulation d'accès des usagers, les chiffres de fréquentation ne 

peuvent qu'être estimés : 

- Pour la CCMM : la fréquentation est sensiblement la même qu'à la déchèterie de Toul. Il 

peut y avoir des pics jusqu'à 500 voitures par jour, le samedi en haute saison (juillet, août). 

- Pour la CCPCST : la fréquentation est à diminuer de moitié, dans la mesure où il y a des 

plates-formes de compostage sur le territoire et où il s'agit d'un territoire rural. 

 

7. Conditions générales d’exécution des prestations 

7.1. Mise à disposition de bennes 

Le candidat assurera la fourniture, la mise en place et la maintenance de bennes normalisées 

destinées à la collecte de chaque déchet concerné par le marché. 

 

Les bennes devront être conformes à la législation en vigueur. Le titulaire pourra mettre à disposition 

des déchèteries des bennes de 7 m3 à 35 m3 de type Ampliroll (cf. Bordereau des prix unitaires), 

conformes à la norme NF R 17-108, avec possibilité d’avoir des bennes capotées pour la collecte 

des cartons par exemple. Le titulaire pourra proposer tout autre équipement qu’il jugera plus adapté. 

Néanmoins, les déchèteries actuelles de Toul et de Messein ne peuvent pas accueillir de bennes de 

plus 30 m3 (pour des raisons techniques de hauteur de benne par rapport aux bavettes de sécurité 

installées en haut du mur de quai). Dans ce cas, il s’assurera que le matériel proposé est compatible 
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avec les contraintes architecturales et de sécurité des différents sites, ainsi que celles exigées par la 

chaîne logistique. Les bennes seront en très bon état et maintenues comme telle durant toute la 

durée du contrat. Elles seront dépourvues de trous, de rouilles, de déchets, les portes devront s’ouvrir 

et se fermer sans problème. Leur système de verrouillage devra être fonctionnel.  

 

Le candidat est réputé avoir vu les lieux et s’être rendu compte de leur situation, de l’importance et 

de la nature des prestations à effectuer et de toutes les difficultés et suggestions pouvant résulter de 

leur exécution. Les renseignements donnés dans les annexes qui lui sont fournies ne constituent que 

des éléments d’informations. Il appartient donc au candidat de compléter celles-ci par une visite des 

déchèteries.  

 

Le candidat précisera dans son mémoire technique les caractéristiques des bennes qu’il entend 

mettre en place (dimensions, épaisseur des parois, renforcement, âge du parc, système de 

fermeture,..). 

La prestation du candidat comprend, dans le cadre de la maintenance, la réparation ou le 

remplacement des bennes endommagées, ainsi que leur maintien en bon état (peintures). 

 

Les bennes contenant les déchets collectés sur une déchèterie doivent répondre aux exigences 

techniques de sécurité, d'hygiène et d'insonorisation. 

 

Elles se déchargent mécaniquement de telle sorte que les déchets puissent glisser d'eux-mêmes 

hors de la benne, sans besoin d'aucune main-d'œuvre. 

 

L'intérieur des bennes ne doit présenter aucun angle vif ni aucune aspérité susceptible de retenir les 

déchets. 

 

Les collectivités se réservent le droit de déployer occasionnellement des bennes en dehors des sites 

des déchèteries, à l’intérieur de leurs périmètres, pour des manifestations particulières (cf. BPU). 

 

 

7.2. Enlèvement et transport des bennes 

Le candidat devra justifier qu’il pourra disposer des véhicules nécessaires à la résolution de tout 

incident d’exploitation. 
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Le ou les véhicules utilisés doivent être appropriés et répondre aux exigences de ce type de transport 

et respecter les normes en vigueur. 

 

Le candidat est tenu de fournir à la collectivité tous les documents utiles sur les véhicules qu’il se 

propose d’utiliser. En outre, il doit lui présenter le ou les types de véhicules de collecte pour 

acceptation, après constatation de sa conformité aux dispositions du présent marché. 

Le ou les véhicules doivent répondre aux exigences techniques de sécurité, d’hygiène et d’insonorité. 

 

Le candidat s’engage pour l’adaptation de ses équipements à l’évolution de la réglementation, à 

choisir tous les moyens permettant, autant que faire se peut, d’éviter toute augmentation du prix du 

présent contrat. Toute adaptation qui impliquerait nécessairement une modification de prix du contrat 

fera l’objet d’une estimation préalable auprès de la collectivité et un avenant devra être accepté de 

part et d’autre. 

 

Le candidat est tenu de se prêter aux visites de contrôle de l'entretien du matériel et du relevé de 

compteur des véhicules. 

 

L'entrepreneur doit disposer des emplacements et locaux nécessaires au garage des véhicules. 

 

Tous les frais afférents au garage des véhicules, y compris l'assurance, sont à la charge de 

l'entrepreneur. 

 

Le personnel du candidat veillera après chargement des bennes pleines, à laisser les sites propres. 

 

Les bennes seront obligatoirement bâchées lors des transports afin d’éviter les envols au niveau 

des routes empruntées et des agglomérations traversées. 

 

 

 

 

7.2.1. Rotation des bennes 

 

La rotation inclut : 
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- le remplacement d’une benne pleine par une benne vide à quai pour le tout-venant, le bois, 

les gravats, les cartons, la ferraille, les déchets verts et le plâtre ; une convention peut être 

mise en place entre le candidat, la collectivité le souhaitant et le prestataire d’Eco-Mobilier, 

afin que les rotations internes des bennes de mobilier soit effectuées également par le 

candidat, en dehors des heures de présence du prestataire d’Eco-Mobilier. 

- le remplacement d’une benne pleine par une benne vide sur son emplacement autre qu’à quai 

en déchèterie pour les déchets verts ou les sacs de tri, 

de telle sorte que le service aux usagers soit continu. 

 

- l’acheminement vers le centre de traitement pour le tout-venant ou de recyclage/valorisation 

pour le bois, les gravats, les cartons, les ferrailles et les déchets verts ou de tri pour les sacs 

de tri, pour le plâtres et ses dérivés le lieu de déchargement sera le quai de transfert demandé 

en variante dans les lots n°1 et 6. 

 

7.2.2. Horaires d’évacuation 

Les enlèvements seront effectués par le prestataire tous les jours de la semaine. 

Les rotations des bennes devront être effectuées de préférence durant les horaires de fermeture des 

déchèteries au public. Les clefs d’accès aux déchèteries seront mises à disposition du titulaire au 

début du marché après avoir pris connaissance des règlements intérieurs de chaque site. Lors des 

évacuations, pendant la fermeture des déchèteries, il convient de refermer le portail à clef après 

chaque rotation de camions afin d’éviter les intrusions sur le site. 

 

Le candidat devra préciser le dispositif qu’il compte prendre pour le stockage des bennes durant les 

horaires de fermeture des centres de traitement. 

 

Il sera demandé aux candidats des lots 2 à 6 de préciser les possibilités d’ouverture de leurs sites 

les weekends. Pour la semaine, il sera demandé aux titulaires des lots 2 à 6 au moins des horaires 

d’ouverture de 8h00 à 18h00 pour être en adéquation avec les possibilités de collecte. Si les horaires 

d’évacuation des bennes ne sont pas en correspondance avec les horaires d’ouverture des sites de 

traitement (notamment pour le weekend), le candidat du lot n°1 devra proposer un lieu de stockage 

temporaire, autorisé et respectant la réglementation (ICPE), à sa charge pendant les horaires de 

fermeture des sites de traitement (cf. BPU). 

 

7.3. Délais et modalités d’exécution de la prestation 
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La collectivité est responsable du contrôle du remplissage des bennes et de la gestion des demandes 

d’évacuations. 

 

L’évacuation des déchets collectés sur la déchèterie sera déclenchée par le gardien ou par la 

collectivité par fax / mail et/ou par téléphone dès que le taux de remplissage des bennes le justifiera 

et de préférence en dehors des heures d’ouverture des déchèteries (une clef sera fournie au candidat 

pour accéder aux déchèteries). 

 

De manière générale, le titulaire s’engage à répondre aux demandes d’enlèvements dans un délai 

suffisamment court pour éviter un débordement intempestif de la benne pouvant provoquer l’arrêt du 

service aux usagers. Ce délai doit être inférieur à 4 heures. Le titulaire devra mettre à disposition 

suffisamment de véhicules pour parer à tout incident d’exploitation.  

 

Le titulaire assurera un service continu pendant les heures d’ouverture. Par conséquent, il procédera 

au remplacement immédiat de la benne évacuée. 

 

Le titulaire devra assurer un nombre suffisant d’évacuations des bennes vers les sites de traitement 

pour éviter toute saturation des déchèteries et de fermeture anticipée aux heures d’ouverture. Le 

prestataire devra être en capacité de réaliser des rotations de benne en urgence sous 1 heure après 

demande réalisée par téléphone en cas de saturation importante. Une régularisation sera faite par 

fax et/ou mail  pour confirmer cette demande en urgence. La benne pleine sera alors immédiatement 

remplacée par une benne vide. Ces prestations à réaliser « en urgence », feront l’objet d’un chiffrage 

particulier dans le BPU.  

En cas du non-respect des délais d’intervention (4 heures en temps normal et 1 heure en urgence), 

il sera appliqué les pénalités prévues au CCAP.  

 

Le candidat est réputé connaître les horaires d’ouverture des déchèteries ainsi que les délais 

d’évacuation des bennes. Il devra faire son affaire de demander les dérogations nécessaires afin 

d’assurer une continuité du service de collecte (barrière de dégel, interdiction de rouler juillet à août).  

Il ne sera toléré aucune interruption de service, même momentanée, par manque de moyens de 

chargement ou de transport. 

 

7.4. Destination 
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La destination finale des bennes de déchets n’étant pas connue à ce jour (lot n°2 à 6 du présent 

marché). Le candidat devra donner un coût de transport sur une base fixe (prise en charge, rotation 

de benne), puis le coût au kilomètre du transport (à partir du kilomètre 0), entre le point de chargement 

(par exemple la déchèterie Toul pour la CC2T / Allain pour la CCPCST / Messein pour la CCMM) et 

l’exutoire, tous frais compris (déplacement ateliers prestataire → déchèterie → chargement → transport 

jusqu’à l’exutoire → déchargement). 

 

Par ailleurs, la distance kilométrique sera déterminée par rapport au site internet 

(http://www.viamichelin.fr/) -  itinéraire le plus court adapté aux véhicules poids lourds. (Distance : 

déchèterie → centre de traitement). Cette distance sera utilisée pour calculer le coût du transport (cf. 

ligne 1.3 du BPU du lot n°1) lorsque les prestataires des lots 2 à 6 seront connus. Le prestataire du 

présent lot ne pourra pas demander une compensation financière s’il utilise des parcours plus longs 

que celui déterminé ci-dessus pour convenance personnel. 

 

7.5. Personnel 

Le personnel de conduite et de collecte sera doté des équipements de protection individuelle 

nécessaires à l’exécution de la prestation. 

 

Le personnel n’a pas le droit de se livrer à des pratiques de chiffonnage et de récupération. 

L’entrepreneur devra expressément l’en aviser dès son embauche. Toute pratique de ce genre 

constituerait un délit de droit commun que le Maître d'Ouvrage se réserve de poursuivre par les 

moyens de droit. 

 

Le candidat s'assure que l'ensemble du personnel est dûment vacciné et, en fonction de l'évaluation 

du risque, le médecin du travail précisera s'il y a lieu de prendre des mesures de prévention 

complémentaires. 

 

La collectivité pourra exiger le remplacement de tout employé qui ne respecterait pas ces 

prescriptions ou dont la conduite serait un obstacle à la bonne exécution du service et de sa notoriété. 

Le titulaire est responsable de son personnel, de l'exécution du service et des prestations prévues 

au marché, ainsi que des accidents pouvant en résulter. 

 

http://www.viamichelin.fr/
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8. Assurance  

Le candidat devra assurer ses véhicules et son personnel contre tous les risques ou tous les 

dommages qu’ils pourraient être amenés à subir ou à faire subir lors de leurs interventions sur les 

déchèteries. 

 

Toute détérioration des structures des déchèteries lors des manœuvres du candidat devra être 

couverte par celui-ci.  

 

9. Caractéristiques des déchets transportés 

9.1. Métaux ferreux et non ferreux 

Sont compris dans la dénomination des déchets ferreux et non ferreux pour l’application du présent 

contrat, les déchets ferreux et non ferreux apportés par les particuliers.  

 

- Sont admis actuellement sur les déchèteries :  

Fer, acier, fonte etc. et non ferreux : cuivre, zinc, aluminium, étain etc. Il est toléré, tout matériel 

composé essentiellement de ferraille et comportant des composants issus d’une autre catégorie 

de matériau sans obligation de tri par la collectivité : vieux vélos, tôles, chaises, table à repasser, 

batteries de cuisine (casseroles, poêles), hors éléments collectés par Eco-mobilier. 

 

Cette énumération n’est pas limitative et des matières non citées pourront être assimilées aux 

catégories spécifiées ci-dessus. 

 

- Déchets actuellement interdits :  

o filtres à huile,  

o extincteurs, bouteilles de gaz, 

o tous produits nécessitant un traitement spécifique non prévu pour les déchets acceptés. 

 

9.2. Bois en mélange (traités et non traités) 

Le bois en mélange est composé de déchets à base de bois (hors déchets bois collectés par Eco-

Mobilier). 

 

- Sont admis actuellement sur les déchèteries :  

o Bois de démolition (planches, lambris, poutres, linteaux vernis ou traités), 

o Emballages en bois (cagettes, caissettes, palette), 
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o Bois d’ameublement (chaises, tables, étagères, armoires, fenêtre et portes sans vitre ni 

ferraille). Cette catégorie sera principalement collectée par Eco-Mobilier. 

o Panneaux en aggloméré et contreplaqué, 

o Palettes. 

 

Cette énumération n’est pas limitative et des matières non citées pourront être assimilées aux 

catégories spécifiées ci-dessus.  

 

- Déchets actuellement interdits :  

o Bois contenant des substances dangereuses (goudron, créosote, métaux lourds) : 

traverses de chemin de fer, poteaux électriques 

o Autres : troncs et poutres (longueur > 2m50 et diamètre > 30 cm) 

o Branchages avec feuillage et terre,  

o Bois avec de forts attachements de ferraille et/ou de verre (ex : fenêtre complète) 

 

9.3. Gravats/inertes 

Les gravats sont des déchets inertes produits par les ayants droit lors de menues démolitions ou 

travaux de terrassement. Sous cette dénomination,  

 

- Sont admis actuellement sur les déchèteries :  

o Terre, sable, ciment, pierres, tuiles, briques, agglos, bétons, bétons armés, parpaings, 

carrelages, faïences, … 

 

Cette énumération n’est pas limitative et des matières non dénommées pourront être assimilées aux 

catégories spécifiées ci-dessus. 

 

 

- Déchets actuellement interdits : 

o Déchets et déblais de démolition non inertes : béton cellulaire, fibrociment, placoplâtre, 

bitumes, bois. 

 

9.4. Cartons  

La benne à cartons ne collecte que les cartons dits « ondulés brun et blanc » d’emballage des 

ménages et des professionnels. Rubrique de référence : N 3201 – Emballages commerciaux 1.04. 
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- Déchets actuellement interdits : polystyrène, plastiques, cartons souillés… 

 

Les papiers - journaux et magazines sont déposés dans des points d’apport présents sur les 

territoires de la CC2T et de la COVALOM. 

 

9.5. Déchets verts  

- Sont admis actuellement sur les déchèteries, L’Appoint Tri et dans les bennes 

communales (CCMM) :  

o tontes de pelouse, feuilles mortes, paille, fanes de fleur et de légumes, 

o tailles de haies  

o branchages  

o troncs, souches d’arbre.  

 

Cette énumération n’est pas limitative et des matières non dénommées pourront être assimilées aux 

catégories spécifiées ci-dessus. 

 

- Déchets actuellement interdits :  

o pots de fleurs en plastique,  

o encombrants, 

o sacs en plastique,  

o ferraille notamment grillage, 

o sacs à sapin,  

o gravats, 

o ordures ménagères,  

o tous produits nécessitant un traitement spécifique non prévu pour les déchets acceptés. 

 

- Plate-forme de Dommartin-les-Toul et Bois-de-Haye 

Les plateformes possèdent deux quais pour les déchets verts. Ces sites ne sont pas surveillés par 

des gardiens. Celles-ci sont clôturés et sont en accès libre, une clé d’accès sera remise au prestataire 

pour les rotations de bennes. 

 

9.6. Déchets « ultimes » (Tout-venant) 
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Le tout-venant est l’ensemble « des déchets, résultant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est 

plus susceptible d'être traité dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment 

par extraction de la part valorisable ou par la réduction de son caractère polluant ou dangereux » 

(source ADEME).  

 

- Les produits exclus sont les suivants : 

o Ordures ménagères 

o Cadavres d’animaux 

o Déchets organiques putrides 

o Déchets hospitaliers 

o Carcasses de voitures ou similaire 

o Explosifs ou produits similaires 

o Produits radioactifs 

o Médicaments 

o Déchets d’amiante 

 

et d’une manière générale, tous les déchets présentant des risques pour la sécurité des personnes 

et pour l’environnement en raison de leur toxicité, de leur pouvoir corrosif ou de leur caractère 

inflammable et explosif. 

 

Le traitement des déchets « ultimes », dit tout-venant, fait partie d’un autre appel d’offres. Toutefois, 

pour information au candidat, la collectivité fournit la liste des déchets acceptés et refusés.  
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9.7. Plâtres et ses dérivés  

 

Les plâtres simples et complexes seront collectés séparément en déchèterie à compter de l’exécution 

du présent marché. 

 

- Sont admis actuellement sur les déchèteries :  

o Déchets de plaque de plâtre standard (blanche ou cartonnées gris) 

o Déchets de plaque de plâtre anti-feu (rose) 

o Déchets de plaque de plâtre hydrofuge (vert) 

o Déchets de plaque de plâtre phonique (bleu) 

o Déchets de plaque de plâtre haute résistance (jaune) 

o Déchets de plaque de plâtre cloisons alvéolées 

o Carreaux de plâtre 

o Plaque de plâtre avec des carreaux en céramique 

o Plaque de plâtre fibrée avec de la fibre de verre 

o Plaque de plâtre  avec complexe isolant type polystyrène 

o Plaque de plâtre avec complexe isolant type laine de roche ou de verre 

o Plaque de plâtre avec complexe isolant type fibre complexe 

o Lattis de plâtre (complexe bois + plâtre en mélange) 

o Déchets de plâtre (sacs de plâtre en poudre…) 

 

- Déchets actuellement interdits :  

o Plaque de plâtre à base de ciment 

o Les briques, parpaings, blocs de construction recouverts d’une fine couche de plâtre 

o Le béton cellulaire 

 

10. Pesée 

Il est obligatoire que chaque enlèvement fasse l’objet d’une pesée sur le lieu de déchargement (site 

de traitement ou de transit).  

La pesée sera réalisée par le(s) prestataire(s) des lots 2, 3, 4.  Pour le cas spécifique du lot n°6, les 

bennes en provenance des déchèteries seront pesées soit par le titulaire du lot n°1 en cas 

d’acceptation de la variante (quai de transfert) ou par le titulaire du lot n°6 si la variante est acceptée 

dans ce dernier lot. 



     

 

Cahier des Clauses Techniques Particulières 
 29/40 

Le prestataire du lot 1 devra donc faire peser ses camions avant et après chaque déchargement 

(principe de la double pesée). Il récupérera les tickets de pesée après chaque dépotage. 

Un exemplaire des tickets de pesée seront à transmettre à chaque collectivité. 

La collectivité se réserve le droit d’effectuer des contrôles de pesage sans préavis.  

 

11. Dispositions communes  

La collectivité se réserve la possibilité de développer de nouvelles filières de valorisation et de 

remplissage des bennes en fonction des évolutions techniques et économiques. Chacune des deux 

parties devra tenir informée l’autre partie de l’évolution des filières. Toute modification de flux devra 

être mentionnée. 

 

La collectivité procédera alors, sous forme d’avenants au présent marché, à la mise en place de la 

valorisation optimale des matériaux concernés. Elle pourra être amenée à modifier, de la même 

manière le contenu de certains lots pour tenir compte de ces évolutions. 

 

12. Obligations du prestataire 

Pendant toute la durée du marché, le titulaire est seul responsable à l’égard des tiers des 

conséquences des actes de son personnel d’enlèvement et de l’usage du matériel. Il garantit la 

collectivité contre tous recours. Il contracte, à ses frais, toutes assurances utiles notamment pour se 

garantir de toute indemnité à laquelle s’exposerait l’activité effectuée par le titulaire au titre du présent 

marché dont il transmettra copie à chaque collectivité. 

 

Il communiquera les coordonnées du responsable pouvant répondre pour lui et auquel peut être 

notifié tout ordre de service émanant de la collectivité. 

 

La collectivité peut faire procéder à toutes vérifications utiles pour s’assurer que le service est exécuté 

dans les conditions du présent cahier des charges. Elle peut, à tout moment, prendre connaissance 

de tous documents techniques et autres nécessaires à l’accomplissement de cette mission. 

 

En cas d’interruption imprévue du service, même partielle, pour quelque cause que ce soit, si ce n’est 

pas en cas de force majeure due à une catastrophe naturelle, le titulaire doit prendre toutes mesures 

nécessaires au fonctionnement du service et en aviser la collectivité dans les délais les plus brefs. 
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Le titulaire devra prévoir le personnel nécessaire aux tâches de secrétariat et d’enlèvement des 

bennes. Le titulaire devra se conformer à la réglementation du travail concernant le personnel affecté 

au service objet du contrat. Ce personnel sera rémunéré et pourvu par les soins du titulaire de service 

de vêtements de travail, de l'outillage correspondant à ses fonctions, des équipements de protection 

individuelle, dans les conditions prévues aux conventions collectives et dans le cadre du code du 

travail.  

 

La collectivité pourra exiger le remplacement de tout employé qui ne respecterait pas ces 

prescriptions ou dont la conduite serait un obstacle à la bonne exécution du service et de sa notoriété. 

Le titulaire est responsable de son personnel, de l'exécution du service et des prestations prévues 

au marché, ainsi que des accidents pouvant en résulter. 

 

Les assurances devront couvrir notamment le vandalisme, les risques pouvant survenir au 

déchargement, soit pour fausse manœuvre, soit pour tout autre raison, de façon qu’en cas, le titulaire 

ne puisse prévaloir de quelque cause que ce soit pour éluder les obligations de son marché, 

notamment celle visant le remplacement de son matériel détérioré. 

 

Il élit domicile à l’adresse indiquée sur l’acte d’engagement du présent marché où sont faites toutes 

les notifications relatives à son contrat. Le titulaire est tenu d’être présent au domicile élu ou d’y être 

représenté par un délégué habilité à prendre toutes mesures utiles et d’y disposer du téléphone. 

 

Le titulaire est tenu de se prêter aux visites de contrôle de l’entretien du matériel et aux relevés de 

compteur des véhicules, lesquelles lui appartiennent. Il donne à cet effet libre accès dans ses 

garages, ateliers et magasins, aux agents qualifiés de la collectivité. 

 

Toute sous-traitance passée sans acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de 

paiement s’exposent à la résiliation du marché à ses frais et risques. 

 

Le titulaire doit se conformer rigoureusement à : 

- toutes les prescriptions des règlements de police et arrêtés de voirie, aux lois et  règlements 

sur l’hygiène, 

- la salubrité et la sécurité publique, 

- la législation du travail, 

- tous les textes portant sur les règlements d’administration publique en vigueur. 
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12.1. Conditions imposées au matériel de transport 

Le ou les véhicules utilisés pour le transport de certains déchets en vue de leur regroupement ou de 

leur valorisation ou traitement devront être conformes aux dispositions réglementaires en vigueur, 

code de la route et différents arrêtés éventuels (Etat, collectivités territoriales). 

 

12.2. Acceptation du matériel 

Le titulaire s’engage à avoir à disposition le nombre de véhicules décrits dans son mémoire technique 

justificatif pendant toute la durée du marché. 

 

Compte tenu de la présence des usagers à proximité des zones de manœuvre des bennes, les 

véhicules devront être équipés de signal sonore de recul et de manœuvre du bras de chargement. 

Un protocole de sécurité (chargement/déchargement) sera établi entre les différentes parties afin de 

convenir de la marche à suivre sur chaque site (immobilisation de la circulation des usagers, 

délimitation de la zone de travail, sens de circulation…). 

 

12.3. Entretien et réparation 

Le titulaire doit maintenir en bon état de fonctionnement et assurer à cet effet toutes les opérations 

d’entretien, de réparations et de remise en état nécessaires pour quelques causes que ce soit.  

 

12.4. Garage à véhicule 

Le titulaire doit se procurer, les emplacements et locaux nécessaires au garage de ses véhicules. 

Tous les frais afférents au garage des véhicules, y compris notamment l’assurance, sont à la charge 

du titulaire. 

 
 

12.5. Amélioration - Matériels nouveaux 

Pendant toute la durée du contrat, le titulaire indique à la collectivité de toutes les possibilités 

d’évolution envisageables dans le but d’améliorer les conditions économiques et techniques du 

contrat (ex : compactage de benne, amélioration du tri). 

 

13.  Le personnel chargé des opérations de collecte 

13.1. Les agents  

Le titulaire s’engage à informer et à former son ou ses agents de collecte sur les modalités de collecte 

et sur les règlements intérieurs des déchèteries. 
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La fourniture des vêtements réglementaires de travail des agents est à la charge du titulaire. La tenue 

vestimentaire des agents devra être maintenue propre et en bon état. 

 

13.2. La formation  

Les agents devront avoir reçu une formation spécifique leur permettant la manipulation des bennes 

de déchets. 

 

13.3. L’encadrement  

Pour assurer les prestations du présent cahier des charges dans les meilleures conditions, le titulaire 

affecte un cadre ou un chef d’équipe supervisant le service. Ce responsable a en charge 

l’encadrement des collecteurs et le contrôle de la qualité des prestations. 

 

Il effectue des visites des déchèteries pour assurer la bonne gestion des évacuations et participe aux 

réunions de coordination avec la collectivité auprès de laquelle il prend note de tous ordres de service 

et consignes particulières et en assure la transmission auprès de son personnel. 

 

13.4. En cas d’interruption du service 

- Imprévue (panne, indisponibilité véhicule, personnel, intempéries…) : le titulaire devra prévenir 

la collectivité et reprendre le service dans les 4 heures qui suivent l’interruption dans les 

conditions définies au présent cahier des charges ; 

 

- Prévue (grève, …) : le titulaire devra prévenir la collectivité au moins 24 heures à l’avance et 

obtenir l’accord de la collectivité sur les mesures et les dispositions qu’il compte prendre pour 

assurer ses prestations. 

 

14.  Réglementation 

De manière générale, le titulaire, ou ses sous-traitants, assurera le service demandé dans le respect 

de la réglementation en vigueur. 

Chaque collectivité dispose d’un règlement intérieur et d’un protocole de sécurité qui devra être 

complété, signé et joint à l’offre par le titulaire. Ce règlement intérieur sera affiché à l'entrée de la 

plateforme et de la déchèterie. 

L'entrée de la plateforme est interdite à toute personne étrangère au service ou non déposante, ainsi 

qu'à tout récupérateur éventuel non autorisé. 
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15. Suivi administratif 

Le titulaire remettra à la collectivité son bon de transport accompagné du bon de pesée de l’exutoire. 

Un récapitulatif mensuel et/ou facture seront envoyés à la collectivité avant le 15 du mois suivant. 

 

Les bons de pesées correspondants seront joints à la facture adressée à chaque collectivité, ces 

bons devant préciser l’origine des déchets et la nature des déchets pesés, l’immatriculation du 

véhicule. La facture devra préciser explicitement : le tonnage, le nombre de rotation et le nombre de 

bennes en place. 

 

15.1. Fourniture d’informations  

Le titulaire remettra à chaque collectivité un bilan mensuel des déchèteries, qui sera transmis au plus 

tard le 15 du mois suivant et précisera : 

- le nombre de rotations des bennes, 

- le nombre d’enlèvements, les tonnages transportés et traités, 

- une copie des bons de pesée, 

- la date et l’heure de la réception de la benne, 

- l’identification des camions responsables de l’évacuation, 

- les bennes refusées, les quantités et les solutions préconisées, 

- le nom et l’adresse du centre de traitement ou de valorisation, 

- la destination finale précise des déchets et les quantités correspondantes, 

- un organigramme présentant les filières, les tonnages et les taux de valorisation. 

 

Le titulaire fournira un bilan annuel récapitulatif des bilans mensuels de l’année N au plus tard le 30 

avril de l’année N+1.  

 

Les bons de pesée qui ont servi à l’établissement des différentes données transmises, ainsi que tous 

documents comptables et techniques en rapport avec la prestation, seront tenus à la disposition de 

la collectivité ou de toute entité liée contractuellement à elle. 

 

Le rapport annuel rassemble l’ensemble des données citées ci-dessus sur l’année complète 

d’exploitation ainsi que les certificats de valorisation des produits. Il sera remis avant le 30 avril de 

l’année qui suit l’exercice considéré à la collectivité. 
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Sur le bilan annuel devra figurer : 

- le récapitulatif des quantités évacuées en volume et en tonnage, mois par mois et au global 

ainsi que le nombre de rotation de bennes par flux, 

- le récapitulatif des éventuels aléas de fonctionnement, 

- les propositions éventuelles d’amélioration du service, 

- toute information jugée intéressante pour la collectivité, 

- le kilométrage parcouru par les camions de collecte, la consommation de carburant et sa 

conversion en rejet de dioxyde de carbone, 

- un organigramme du personnel affecté au service, sa qualification et son statut. 

 

16. Note complémentaire : outils de compaction ou stockage 

Afin d’éclairer la collectivité pour l’avenir, le candidat détaillera dans sa réponse, avec une note 

méthodologique spécifique, les modalités de mise en œuvre d’outils de compaction sur les bennes 

des déchèteries. 

 

Cette note comportera à minima, les impacts financiers et techniques sur le présent marché à savoir :  

- Coût de location ou d’achat d’un outil de compaction ; 

- Consommation énergétique et emprise au sol ; 

- Adéquation des bennes et de l’outil de compaction ; 

- Impact sur les prix inscrits au BPU ; 

- Diminution des rotations ; 

- Le prestataire devra s’engager sur un pourcentage de compaction minimum ; 

 

Le titulaire pourra évoquer dans sa note l’intérêt d’utiliser des outils de compaction  (type « rouleau 

compacteur », pelle mécanique de travaux public ou un engin similaire, compacteur, …) ou proposer 

d’autres outils afin d’optimiser le remplissage des bennes, le nombre de rotations et limiter les 

collectes du week-end. 

Il précisera notamment le taux de compaction et le gain espéré en tonnage (tonnage moyen avant et 

après compactage) pour chaque matériau ou flux de déchets. 

Cette note permettra aux membres du groupement de statuer sur l’opportunité de faire évoluer ou 

pas sa gestion de bas de quai vers ce type de solution à l’avenir. 
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Annexe n°1 : Localisation des bennes déchets implantées sur le territoire de la CCMM  

 
Benne à déchets verts 

 

Flavigny/Moselle : rue du Méry 

 

 

Frolois : Zone d'activités 
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Méréville : Lieu-dit Le jardinot 

 

 

Messein : rue des Pâquis 
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Pierreville : berge du Madon 

 

 

Pulligny : rue de Pierreville 
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Sexey-aux-Forges : route de Pont Saint Vincent 

 
 

Viterne : rue du stade 
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Annexe n°2 : Horaires d’ouverture des déchèteries 

 
CC2T :  

Cf flyers joint dans le dossier de consultation. 

 

CCMM :  

Les horaires d’ouverture au public sont les suivants  :  

JOURS Matin Après-midi 

Lundi 8h à 12h 13h30 à 18h30 

Mardi Fermée Fermée 

Mercredi Fermée 13h30 à 18h30 

Jeudi Fermée 13h30 à 18h30 

Vendredi Fermée 13h30 à 18h30 

Samedi 9h à 12h 13h30 à 18h30 

Dimanche 9h à 13h Fermée 

Fermeture les jours fériés 

Ces horaires d’ouverture peuvent être modifiés en cours de contrat sans remettre en cause les délais 

d’exécution. En effet, la CCMM est en réflexion pour améliorer son service. 
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CCPCST :  

Les horaires d’ouverture au public sont les suivants  :  

JOURS Matin Après-midi 

Lundi 8h à 12h Fermée 

Mardi Fermée Fermée 

Mercredi 9h à 12h 13h30 à 17h30 

Jeudi Fermée 13h30 à 17h30 

Vendredi Fermée 13h30 à 17h30 

Samedi 9h à 12h 13h30 à 17h30 

Dimanche Fermée Fermée 

Fermeture les jours fériés 

Ces horaires d’ouverture peuvent être modifiés en cours de contrat sans remettre en cause les délais 

d’exécution. 

 



Ça se  
 jette où ?

Communauté de Communes Terres Touloises 
rue du Mémorial du Génie – 54200 Ecrouves

03 83 43 23 76 – contact@terrestouloises.com
www.terrestouloises.com

de tri

de déchets

par là !

Autres déchets

ici !

piles

peinture

produits toxiques

cartons  
bruns

Mes conditions d’accès

Des plateformes spécifiques 
pour mes déchets verts

VÉHICULES AUTORISÉS
- Les voitures particulières, pouvant être équipées 
d’une remorque (jusqu’à deux essieux) 
- Les véhicules utilitaires d’une hauteur inférieure 
à 2,20 m (2 essieux et PTAC maximum de 3,5 t, ne 
disposant pas de bras articulés) 

STATIONNEMENT ET MANOEUVRES
Les opérations de déversement des déchets dans 
les conteneurs et les manœuvres automobiles se 
font aux risques et périls des usagers. 

Pour des raisons de sécurité, les enfants et ani-
maux doivent rester à l’intérieur du véhicule lors 
des dépôts. 

Les usagers sont civilement responsables des dom-
mages qu’ils causent aux biens et aux personnes 
sur le site. Ils demeurent seuls responsables des 
pertes, vols, accidents ou de tout préjudice maté-
riel qu’ils causent à l’intérieur de son enceinte.

Les déchèteries communautaires s’adressent aux particuliers 
des 42 communes de la CC Terres Touloises. Elles sont également 
accessibles aux services techniques communaux gratuitement.
Depuis le 1er juillet 2017, les professionnels doivent s’adresser 
à des prestataires spécialisés dans la collecte et le traitement 
des déchets dits « professionnels ». Plusieurs équipements et 
structures existent sur le terrioire afin derépondre à leurs be-
soins spécifiques.

Les 2 déchèteries sont équipées d’une barrière régulant l’entrée 
sur site. Dès le 1er janvier 2018, il vous faudra présenter votre 
carte de déchèterie devant le lecteur de la borne située à 
l’entrée. En l’absence de carte, la barrière ne pourra s’ouvrir  
pour permettre l’accès et les agents de déchèterie ne seront pas 
autorisés à vous ouvrir.

6592F02

NOUVEAU !

Votre communauté de communes s'engage dans la création 
d'une douzaine de plateformes de déchets verts, sur les trois 
prochaines années. Ce programme de déploiement a pour but 
de créer un véritable maillage, permettant à chaque habitant 
d'évacuer ses déchets verts dans un rayon de 5 à 10 minutes 
autour de chez lui. 

Mes déchèteries

électroménager



Fermeture les jeudis matins, dimanches  
et jours fériés.

HORAIRES D’HIVER (1/11-31/3) 
 �lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi 
9h30-12h30 et 13h30-16h30
 jeudi 

    13h30-16h30

HORAIRES D’ÉTÉ (1/4-31/10) 
 �lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi 
9h30-12h30 et 13h30-18h
 jeudi 

    13h30-18h

Déchèterie intercommunale
Route Départementale 90 entre 
Fontenoy-sur-Moselle et Gondreville

Déchèterie intercommunale
Route Départementale 904 à Toul

Fermeture les lundis, jeudis  
et vendredis matin, les mardis après-midi, 
les mercredis matin en hiver et les 
dimanches et jours fériés.

HORAIRES D’HIVER (1/11-31/3) 
 �lundi, mercredi, jeudi et vendredi 
13h30 - 16h30
 �mardi  
9h30-12h30
 samedi  

    9h30-12h30 et 13h30-16h30

HORAIRES D’ÉTÉ (1/4-31/10) 
 �lundi, jeudi et vendredi 
13h30 - 18h
 �mardi  
9h30-12h30
 mercredi et samedi  

    9h30-12h30 et 13h30-18h

DÉCHETS AUTORISÉS

Noviant-aux-Prés

Minorville

Andilly

Bouvron
Francheville

Toul

Jaillon

Aingeray

Sexey-les-Bois

Velaine-en-Haye

Fontenoy-sur-Moselle

Villey-le-Sec

Pierre-la-Treiche

Dommartin-lès-Toul

Chaudeney-sur-Moselle

Ecrouves

Pagney-derrière-Barine

Laneuveville-derrière-Foug

Choloy-Ménillot

Domgermain

Charmes-la-Côte Bicqueley
Gye

Gondreville

Villey-Saint-Etienne

Avrainville

Tremblecourt

Domèvre-en-Haye

Manoncourt-en-Woëvre

Manonville
Grosrouvres

Ansauville

Royaumeix
Ménil-la-Tour

Sanzey

Boucq

Lagney

Lucey

Bruley

Trondes

Lay-Saint-Rémy

Foug

Déchèterie intercommunale
CC Terres Touloises
Route Départementale 90 entre  
Fontenoy-sur-Moselle et Gondreville

 �réservée aux particuliers de la CC2T

Déchèterie intercommunale
CC Terres Touloises
Route départementale 904 à Toul

 �réservée aux particuliers de la CC2T

 Avant de jeter en déchèterie, je pense à donner 

une seconde vie à certains déchets par le biais de 

structures comme Envie 2E Lorraine (matelas, DEEE), 

Emmaüs (mobilier et textiles), Le Relais (textiles)...

à savoir !

NOUVEAUX
HORAIRES !

Mes déchèteries





Matricule - numéro d'ordre (anonyme) 18666

Année de naissance 1968

Date d'embauche 06/11/2000

Convention collective CCNAD

Métier - Emploi Conducteur matériel de collecte

Classification OUVRIER

Coefficient 110

Taux d'ancienneté au 01/01/2018 15%

Nature du contrat (CDI/CPS/…) CDI

En cas de CDD et d'intérim affectés en 

remplacement  ou renfort (précision du motif 

contractuel, de sa durée, d'un éventuel 

renouvellement)

Type de contrat (TC/TP) TC

Absence en cours de longue durée (plus 

de 9 mois)

Horaire de travail mensuel 151,67

Affectation au contrat (en %) 100%

Nombre de RTT par an

Nombre de CP par an 25

Autres congés en jours par an

Date de sortie de l'entreprise (le cas échéant) 30/06/2019

Rémunération brute annuelle hors prime 20343,46

Primes 5846,94

Total 26190,4

Nature des primes

Prime d'ancienneté

Prime de douche

Prime d'habillage

Prime 13M

Prime compensation fixz

Mois

janv-18

févr-18

mars-18

avr-18

mai-18

juin-18

juil-18

août-18

sept-18

oct-18

nov-18

déc-18 1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

Rémunération 2018

Rémunération mensuelle brut hors prime Primes

1681,54

14,26

194,48

1962,77

3068,34

607,03

FICHE SALARIE
Créer une fiche spécifique par salarié transférable en application de l'article L1224-1 

et de la convention collective applicable

Qualification du contrat de travail

Rémunération 2018

Conditions d'octroi Montant brut



Matricule - numéro d'ordre (anonyme) 3683

Année de naissance 1965

Date d'embauche 14/12/1992

Convention collective CCNAD

Métier - Emploi Conducteur de matériel de collecte

Classification OUVRIER

Coefficient 114

Taux d'ancienneté au 01/01/2018 16%

Nature du contrat (CDI/CPS/…) CDI

En cas de CDD et d'intérim affectés en 

remplacement  ou renfort (précision du motif 

contractuel, de sa durée, d'un éventuel 

renouvellement)

Type de contrat (TC/TP) TC

Absence en cours de longue durée (plus 

de 9 mois)

Horaire de travail mensuel 151,67

Affectation au contrat (en %) 100%

Nombre de RTT par an

Nombre de CP par an 25

Autres congés en jours par an

Date de sortie de l'entreprise (le cas échéant) 30/06/2019

Rémunération brute annuelle hors prime 22558,6

Primes 6774,79

Total 29333,39

Nature des primes

Prime d'ancienneté

Prime de douche

Prime d'habillage

Prime 13M

Prime compensation fixz

Mois

janv-18

févr-18

mars-18

avr-18

mai-18

juin-18

juil-18

août-18

sept-18

oct-18

nov-18

déc-18 1742,14

1742,14

1742,14

1742,14

1742,14

1742,14

1742,14

1742,14

1742,14

1742,14

1742,14

Rémunération 2018

Rémunération mensuelle brut hors prime Primes

1742,14

14,26

206,61,

2051,19

3390,86

646,13

FICHE SALARIE
Créer une fiche spécifique par salarié transférable en application de l'article L1224-1 

et de la convention collective applicable

Qualification du contrat de travail

Rémunération 2018

Conditions d'octroi Montant brut



Matricule - numéro d'ordre (anonyme) 3714

Année de naissance 1973

Date d'embauche 17/11/1997

Convention collective CCNAD

Métier - Emploi Conducteur de matériel de collecte

Classification OUVRIER

Coefficient 110

Taux d'ancienneté au 01/01/2018 16%

Nature du contrat (CDI/CPS/…) CDI

En cas de CDD et d'intérim affectés en 

remplacement  ou renfort (précision du motif 

contractuel, de sa durée, d'un éventuel 

renouvellement)

Type de contrat (TC/TP) TC

Absence en cours de longue durée (plus 

de 9 mois)

Horaire de travail mensuel 151,67

Affectation au contrat (en %) 100%

Nombre de RTT par an

Nombre de CP par an 25

Autres congés en jours par an

Date de sortie de l'entreprise (le cas échéant) 30/06/2019

Rémunération brute annuelle hors prime 18978,54

Primes 5995,68

Total 24974,22

Nature des primes

Prime d'ancienneté

Prime de douche

Prime d'habillage

Prime 13M

Prime compensation fixz

Mois

janv-18

févr-18

mars-18

avr-18

mai-18

juin-18

juil-18

août-18

sept-18

oct-18

nov-18

déc-18 1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

1686,54

1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

1681,54

Rémunération 2018

Rémunération mensuelle brut hors prime Primes

1681,54

14,26

180,36

1968,99

3272,93

559,14

FICHE SALARIE
Créer une fiche spécifique par salarié transférable en application de l'article L1224-1 

et de la convention collective applicable

Qualification du contrat de travail

Rémunération 2018

Conditions d'octroi Montant brut



Matricule - numéro d'ordre (anonyme) 26839

Année de naissance 1965

Date d'embauche 05/04/2004

Convention collective CCNAD

Métier - Emploi Conducteur de matériel de collecte

Classification OUVRIER

Coefficient 118

Taux d'ancienneté au 01/01/2018 10%

Nature du contrat (CDI/CPS/…) CDI

En cas de CDD et d'intérim affectés en 

remplacement  ou renfort (précision du motif 

contractuel, de sa durée, d'un éventuel 

renouvellement)

Type de contrat (TC/TP) TC

Absence en cours de longue durée (plus 

de 9 mois)

Horaire de travail mensuel 151,67

Affectation au contrat (en %) 100%

Nombre de RTT par an

Nombre de CP par an 25

Autres congés en jours par an

Date de sortie de l'entreprise (le cas échéant) 30/06/2019

Rémunération brute annuelle hors prime 23086,91

Primes 6327,1

Total 29414,01

Nature des primes

Prime d'ancienneté

Prime de douche

Prime d'habillage

Prime 13M

Prime compensation fixz

Mois

janv-18

févr-18 1802,74

mars-18

avr-18

mai-18

juin-18

juil-18

août-18

sept-18

oct-18

nov-18

déc-18 1802,74

1802,74

1802,74

1802,74

1802,74

1802,74

1802,74

1802,74

1802,74

1802,74

Rémunération 2018

Rémunération mensuelle brut hors prime Primes

1802,74

15,28

205,38

2067,65

2687,06

641,77

FICHE SALARIE
Créer une fiche spécifique par salarié transférable en application de l'article L1224-1 

et de la convention collective applicable

Qualification du contrat de travail

Rémunération 2018

Conditions d'octroi Montant brut


